ARRETE n° 337 DRCL du 2 juin 2004 portant fixation des heures d’ouverture et de clôture du scrutin à l’occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du 12 juin 2004.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, notamment ses articles 103 à 117 ;

Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie ;

Vu la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;

Vu le décret n° 79-160 du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen, notamment son article 26 ;

Vu le décret n° 2004-396 du 6 mai 2004 fixant le nombre de sièges et le nombre de candidats et portant convocation des électeurs pour l’élection des représentants au Parlement européen ;

Considérant que l’opportunité de retarder l’heure de fermeture du scrutin dans les bureaux de vote de la Polynésie française est de nature à permettre aux électeurs d’exercer leur droit de vote plus facilement ;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— L’ouverture des bureaux de vote à l’occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du 12 juin 2004 est fixée à 8 heures pour l’ensemble des communes de la Polynésie française.

La clôture est fixée à 19 heures pour l’ensemble des communes de la Polynésie française.

Art. 2.— Le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française, les chefs de subdivision administrative, les maires et maires délégués de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 juin 2004.


Michel MATHIEU.
